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Crédit, pour les dépenses de l'ttat pcndanl le 
troisième trimestre de 1831. 

Proj rl de décret présenté le 17 j uillel 18:51, par !\f. Du 
\ 1\'1F.R, ministre des finances par intérim (a). 

Projet de décret, 

Par votre décret du Hi janvier dernier, vous 
avez ouvert aux divers dt;partcmcnts d'administra 
tion générnle des crédits pour faire face aux dé 
penses de ces mêmes départements, pendant le 
prcm ici' scmest n• de l'exerciec romani, et ,·011s 

avez prescrit qu'il mus flit présenté des budgets 
ri111··raux iles d,;pcu:,,t•s de chaque ministère pour 
i8;jl. Celui des finauces a ét,; soumisà votre exu 
men tli•s Il' 21 mai dernu-r , k-s autres vous 011l été 
adressés directetucut par chaque chef de départe 
nu-nt. c,,s butigt•ls n'ayant pas encore élé arrêtés 
j11s1J11':"1 rt• jour, ils Il(' pourront l'ètre que par le 
pouvoir h'·gislatif 1p1i su(·(·t;dera au c·o11~rès, cl qui 
probahk-meut Ill' pourra t'•lrl' installé fjUt' vers la fin 
du mois prochain. li importe, messieurs , que d'ici 
ù 1·l'11c ,:poq11t•, h- service des divers départements 
ministériels soit assure : ('\•st dans ce but que nous 
avons l'honneur tic vous présenter k projet de <lé 
<'1'1'\ dont la teneur suit. 

L'1'•tat plad sous les yeux dt> chacun de vous, 
mcssir-urs , est une espèce de compte rendu de 
l'emploi qui a 1·•1t; fait d<'s premiers crédits que 
vous avez ouverts, d ce n'est peut-être pas sans 
quelqu« satisfuction que vous en avez pris inspec 
tion. 

Lr-s crédits extraordinaires qui vous sont de 
maudés, notamment pour le ministère dû l'intérieur, 
n'ont pas besoin d'être autrement expliqués que 
par l1' texte mémc: il sera cependant donné, i,i l'on 
1·n1yai I que cela fût ,u:ressaire, tous los renseigne- 
11u.·111 ~ que l'on désirera. 

LI' ç,oun'rnemenl attend en toute confiance, mes 
sieurs , la Mt'h,ion 1!11 congrès sur le projet. de dé 
crr-t qu'il m'a eliarg,; de vous soumettre. 

llrnxcllci. le 17 j\lillct 1!-131. 

Le ministre des finances nd interim , 

A111;, Drmvrsn. 

·11 11am la ~éanre du 1)o< juillet 18:if, 1\1. de Bcli,• a foil le 
r.,,,,,,, 1 ,1,, 111 section ct•nlrnlr.d1ar1Jée d'exerainer cc projet. 

Le congrès national, 

Considérant que les budgets des dépenses, pré 
sentés par les différents départements d'adminis 
tration grnrrale, n'ont pas été arrêtés jusqu'à ce 
jour; 

He\'U ~,m décret on 1 :i janvier (Bulletin officiel, 
n" ·18), par lequel des crédits sont. ouverts aux 
gra11ds corps de l.'État et aux chefs des départe 
monts d'administratlon générale, pour le premier 
semestr« de 18~1; 

Revu ~gakmcnt son décret du iO avril dernier, 
n° 107, par lequel un crédlt supplémentaire de 
G,000,000 de florins est accordé au ministère de la 
guvrrc. et celui du H du même mois, n° 113, qui 
met une somme de :-itJ0,000 florins à la disposition 
du minlstère de l'intérieur, pour la conlinuation des 
tr avaux du canal de Charleroy ; 

Vu l'urgence cl la nécessité d'assurer la marche 
de l'ndminisn-ation et de pourvoir aux besoins Je 
l'Étal, en attendant que les budgets ci-dessus rap 
pelés soient arrétés ; 

Décrètc : 

Art. i ~r. Outre les allocations déj:'1 faites, de nou 
veaux crédits sont ouverts pour faire face aux dé 
penses de Ittal jusqu'au 1er octobre prochain, sa 
voir: 

Aux grands corps de l'État et aux chefs des divers 
départements d'administration géuérale , jusqu'à 
concurrence de la moitié des sommes qui leur ont 
1~h: respectivement allouées par le décret susmen 
tionné du 1 :i [a nvier dernier (Bulletin officiel, n° i 8), 
à charg« d'en justifier de la manière prescrite par 
kdit ,1t:rrc1. 
Pour la hante cour militaire , moitié de l'alloea 

tiou porlt;c 11u décret du U avril t83t, n" 39, qui 
flxe le traitement de ses membres pour le premier 
semestre de l'exercice courant. 
Pour !a liste civile une somme de 250,000 

florins. 
Pour le cabinet du chef de l'État, le restant dis 

ponible sur le erédit de 25,000 florin", accordé au 
gouvernement p1·0,· isoire. 

Art. 2. Une somme de 5!0,000 florins est en outre 
mise il la disposiüon du ministère de l'intérieur, 
savoir: 



a. 400,000 florins pour la continuation des tru 
vaux du canal de Charleroy à Bruxelles; 

b. 60,000 florins pour travaux de réparation des 
polders: 

c. 50,UOO florins pour frais de la solennité de 
l'inauguration du roi. 

Charge le pouvoir exécutif de l'exécution du pré 
sent décret, 

( A. C.) 

ANNEXE AU N" 255. 

RELE V.É des payements faits sur les cr!dits ouverts 11our les six premiers 1no-is de i 83t , par décret du 
congrès national, en date du, 15 [anoier 18~·1, Bulletin officiel, n° 18 fy compris G,000,000 de florins 
accordés au déparument de la gue·rre par âécre: du {0 arril , n° 107, et 300,000 fl. mis d la dispo 
sition du ministre de ri ntérieu-r 11a r décret du 14 «oril , n° t '13.) 
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6 -~·· 'Y. i P.' ' .. , • ,J, a a , 

11 "~~ h remarquer qu1! le premier semestre des pensions, dus 
traltemeuts , payés par forme d'avance alnsi que d'uutt•es dépenses 
npportfnnut nu service de11 Rh pl'!'mie't't; mois de !'1•iPrcicP, n'étant 
pas encore mandaté , la somme réellement disponihlu ne peut f\ll'e 
inriiquft~. 

(A. C.) 

l',•édils pour les depenses de l' Éuu pendant le 
troisième trtmestre de i83t. 

Rapport fait par ~f. DE BEDR .• dans la séance du 18 
juilltt 1831 (a). 

~IF:SSIEURS, 

Je suis chargé par la section centrale du rapport 

n~ ~c rappor1 r.,1 in6tlit. 

sur le projet de décret relatif aux nouveaux crédits 
demandés pour faire face aux dépenses de rf:tat : 
la précipitation que j'ai dû mettre dans mon travail 
ne me permet que de vous offrir une analyse très 
succincte tics discusslons que le projet a subies dan 
les sections. 

Les 4e, 6", 9e, et i 0" sections out adopté le projet 
avec quelques modiûcations ; les antres ont été d'a 
vls d'entrer dans Ifs spécitlcations de dépenses éuu 
mérées dans le décret du t :i janvier dernier. Quel 
ques sections, qui s'étaient prononcés pour cet te 
spécification, ont proposé la réduction et même la 


